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Villette de Vienne, le 24 juillet 2013. 

Nos réf. : CEA/346 

Objet : Pipeline Méditerranée-Rhône – Tracé indicatif des zones d’effets. 

Monsieur le Maire, 

Notre société possède et exploite un réseau de canalisations de transport d’hydrocarbures raffinés dans 
le quart Sud-Est de la France. 

Le décret n° 2012-615 du 2 mai 2012 a introduit des modifications réglementaires en matière de 
servitudes d’utilité publique associées au passage de notre réseau de canalisations d’intérêt général. 

Ce décret a notamment complété les dispositions de l’article R 126-1 du code de l’urbanisme définissant 
la liste des servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol et devant figurer en annexe au Plan 
Local d’Urbanisme (PLU).  

Pour ce qui concerne plus particulièrement notre canalisation de transport d’hydrocarbures, trois 
nouvelles servitudes seront créées qui devront être annexées au PLU de votre commune et s’ajouteront 
aux servitudes existantes, relatives à la construction et à l'exploitation de notre canalisation, instituées en 
application de l'article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 et du décret n° 59-645 du 16 mai 1959. 

Ces nouvelles servitudes d’utilité publique seront instituées, dans un délai que nous ne connaissons pas, 
par arrêté préfectoral, introduisant des restrictions et interdictions en matière de construction d’ERP et 
d’IGH à proximité de nos canalisations. 

Afin de vous permettre d’anticiper au mieux les implications, pour votre commune, de ces nouvelles 
servitudes en matière d’urbanisme, nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint un CD-ROM 
contenant une copie du présent courrier et un plan représentant les zones d’effets qui devraient servir 
d’assise à ces nouvelles servitudes d’utilité publique. 

Ce plan n’est qu’indicatif et n’est en rien une assurance de ce que seront in fine les servitudes d’utilité 
publique à venir. Outre les servitudes existantes relatives à la construction et à l'exploitation de notre 
canalisation, ce plan comporte trois zones d’effets mises en évidence qui correspondent, respectivement, 
en s’éloignant de notre canalisation, à : 

 la zone d’effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de 
l’article R.555-39 du code de l’environnement ; 
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 la zone d’effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de l’article 
R.555-39 du code de l’environnement ; 

 la zone d’effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de l’article 
R.555-39 du code de l’environnement. 

En outre, nous souhaitons particulièrement insister sur le fait que : 

 L’ensemble de ces données, relatives aux servitudes d’utilité publique associées à notre 
canalisation de transport déclarée d’intérêt général (servitudes d'utilité publique associées au passage 
des canalisations de transport au sens des dispositions du décret n°59-645 du 16 mai 1959, telles que 
reprises par l’article L.555-27 du code de l’environnement et servitudes d’utilité publique qui seront 
instituées en application de l’article L.555-16 du même code), vous sont communiquées à titre 

strictement indicatif et ne sont pas opposables, en l’état, à SPMR ou aux tiers. 

 Dans le cadre de la révision du PLU de votre commune, les informations réglementaires vous 
seront transmises de manière officielle par Monsieur le Préfet de votre département, en 
application des dispositions du code de l’environnement, et seules ces informations feront foi et 
pourront être opposées aux tiers. 

 Enfin, nous vous rappelons que la communication, par SPMR, de ces informations est faite sans 
préjudice aucun des dispositions des articles L.554-1 et suivants et R.554-1 et suivants du code de 
l’environnement, relatives à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, nos salutations distinguées. 

 

Cécil ADAM 


